
Réforme des mutations
TROP DE POUVOIR ACCORDÉ 
AUX N°1 !
A L'OCCASION DE L'OUVERTURE DU CYCLE DE 
DISCUSSION SUR LE RÉFORME DES 
MUTATIONS, LA CFDT MET EN GARDE CONTRE 
LE POUVOIR TROP IMPORTANT ACCORDÉ AUX 
N°1 DANS LES FICHES DE L'ADMINISTRATION.

Avant d’aborder le thème qui nous réunit aujourd’hui, la CFDT Finances
publiques veut une nouvelle fois déclarer officiellement que le 22 mars,
plus de 33000 agents des finances publiques ont cessé le travail pour
protester  contre  le  traitement  brutal  dont  ils  font  l’objet  depuis  les
suppression d’emplois il  y a maintenant plus de 10 ans et contre les
annonces du ministre qui entend aujourd’hui s’attaquer aux missions de
la  DGFiP (en  délégant  celles-ci  au  privé,  en abandonnant  certaines,
voire  privatisant  d’autres)  ainsi  qu’à  leur  statut  avec  la  mise  en
concurrence des fonctionnaires avec des agents contractuels de droit
privé.

33000 agents grévistes, cela représente près de 40% des effectifs. Cela
fait 7 points de plus que l’appel interprofessionnel d’octobre 2017. Ce
taux très élevé de gréviste témoigne ainsi  d’une ambiance fortement
délétère dans les services de la DGFiP, y compris pour les cadres qui
ont manifesté eux aussi leur fort mécontentement en suivant l’appel des
organisations syndicale à cesser le travail. 

Depuis le 22 mars, la fédération des finances CFDT a enjoint au Ministre
d’ouvrir  des discussions permettant  de confronter  les propositions du
gouvernement avec celles des organisations syndicales, en vain jusqu’à
aujourd’hui. 

Les  ministres  ont  donc  le  choix:  soit  celui  du  dialogue  avec  les
organisations syndicales soit celui d’une nouvelle brutalité en imposant
de force son projet. Dans ce dernier cas, les agents de la DGFiP et la
CFDT ne l’accepteront pas.

Les mutations réformées

La CFDT Finances publiques a bien compris les objectifs, affichés ou
non, de cette réforme des mutations. Quels sont-ils ?

• limiter la rotation dans les services pour diminuer le syndrome du
“formé-parti” en augmentant la durée entre deux mutations;

• permettre  aux  directeurs  locaux  une  gestion  plus  fine  de
l’allocation des emplois en affectant au niveau du département
entier;

• alléger  la  charge  de  travail  des  services  RH  de  centrale  en
simplifiant leur travail;

• répondre à  une recommandation de la  Cour  des Comptes  qui
vous demande dans la synthèse de son rapport public thématique
de décembre 2017 de : “engager d’ici le 31 décembre 2019 une
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refonte profonde des règles d’affectation et de mutation des personnels dans les services
déconcentrés des finances publiques.”

La position de la CFDT

La CFDT Finances publiques rappelle qu’elle n’a pas voulu de l’allongement des délais de séjour,
qu’elle  considère  cette mesure disproportionnée en rapport  de l’objectif  affiché de la  direction
générale.  Elle  rappelle  également  que selon elle,  des  mesures plus  adaptées et  circonscrites
auraient permis d’atteindre l’objectif que la direction générale s’est assigné. En d’autres termes, la
CFDT pense  qu’en  se  donnant  le  temps  de  la  discussion,  il  aurait  été  possible  de  garantir
l’efficacité de l’administration tout en garantissant les droits des agents sans opposer l’un à l’autre.
Mais pour cela il fallait engager un cycle de discussion. Ce ne fut pas fait pour les délais de séjour.
C’est dommage.

La  CFDT  Finances  publiques  réaffirme  également  son  opposition  à  la  disparition  des
RAN/mission-structure, et regrette là aussi le blocage du directeur général. Mais elle constate qu’à
la différence du dossier des délais de séjour, la direction générale a ouvert un cycle de discussion.
La CFDT Finances publiques entend dès-lors jouer à fond son rôle d’organisation syndicale en
proposant des compensations, de nouvelles garanties pour les agents lors de ces discussions et
surtout en vous persuadant de revenir sur des points du projet.

Un projet déséquilibré

Ainsi, sur ce dernier point, nous tenons à déclarer que si certaines de vos propositions vont dans
l'intérêt des agents, plusieurs autres nous ont choqué. Nous pensons notamment à des mesures
qui  octroient  trop  de  pouvoir  aux  directions  locales.  La  CFDT Finances  publiques  n’est  pas
obligatoirement  opposée  à  offrir  davantage  de  marges  de  manoeuvres  au  local,  mais  sous
certaines conditions: 

D’abord, il faut que cette liberté de s’affranchir des règles puissent se faire dans l'intérêt des deux
parties (gestion administrative ET agent concerné).

Ensuite, elle considère qu’à chaque fois qu’il  déconcentre du pouvoir,  l’Etat employeur doit  en
parallèle et de manière équivalente, augmenter les capacités d’efficacité réelle du contre-pouvoir.
Or  le  relèvement  des  seuils  de  représentativité  lors  des  élections  va  diminuer  le  nombre  de
représentant du personnel en CAPL. De plus, vous avez supprimé les remboursements des frais
de déplacement des suppléants de ces mêmes élus.

Ce sont, entre autre, sur ces points là que la CFDT Finances publiques jugera de l’utilité et de la
sincérité de ce cycle de discussion.

Les revendications concernant le mouvement général

Enfin, puisque nous n’aborderons pas le sujet aujourd’hui, voici les revendications de la CFDT
Finances publiques concernant le mouvement général:

• Tout d’abord, comme indiqué plus haut, nous n’avons jamais demandé la suppression des
RAN/Mission-structure, nous voulons les rétablir;

• Nous vous demandons de mettre en place 2 réels mouvements chaque année pour réduire
le vacances nées des nombreux départs en retraite;

• Nous vous demandons de faire connaitre les vacances d’emploi avant la publication du
projet de mouvement;

• Nous réclamons le droit de refuser sa mutation sans aucune pénalité pour l’agent;

• Enfin,  nous  demandons  l’abandon  de  l’actuelle  référence  au  “grade-échelon-durée
d’ancienneté dans l’échelon” pour la remplacer directement par les points d’indice bonifiés.
Nous y reviendrons sur la fiche 3.


